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Blocage des prix du carburant
Question écrite n° 14446

Texte de la question

M. Christophe Bex alerte M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté industrielle,
énergétique et numérique sur l'impact de la hausse des prix du carburant pour les citoyens, et l'urgence de les
bloquer pour garantir le pouvoir d'achat des Françaises et Français. Depuis le début de l'escalade militaire au
Moyen-Orient, les marchés énergétiques mondiaux connaissent une volatilité extrême, directement répercutée
sur les prix supportés par les ménages et les entreprises françaises. Le déclenchement du conflit impliquant
l'Iran le 28 février 2026 a provoqué une hausse brutale des cours : le baril de Brent est passé d'environ 70
dollars à près de 115 dollars, tandis que le prix du gaz a plus que doublé, passant de 35 à 75 euros le MWh.
Ces évolutions ont des conséquences immédiates sur le pouvoir d'achat. Dans de nombreux territoires,
notamment ruraux, les prix à la pompe atteignent des niveaux très élevés, jusqu'à 2,36 euros le litre de gazole
dans certaines stations services en Haute-Garonne, tandis que le coût du fioul domestique pèse lourdement sur
des ménages déjà très fragilisés. Cette situation touche particulièrement les professions contraintes à de
nombreux déplacements, comme les aides à domicile, les soignants, les assistants familiaux. Par ailleurs, de
nombreuses petites et moyennes entreprises, notamment dans les secteurs des travaux publics, du paysage ou
de l'agriculture, subissent de plein fouet cette hausse des coûts énergétiques. Souvent liées par des contrats à
prix fixes non révisables, elles ne peuvent évidemment pas répercuter ces augmentations sur leurs clients. Les
dispositifs d'aide existants apparaissent insuffisants au regard de l'ampleur de la crise, à l'image de l'enveloppe
de 20 millions d'euros annoncée pour les agriculteurs, largement en deçà des besoins. Dans ce contexte, la
situation alimente un profond sentiment d'injustice et interroge tant les mécanismes de formation des prix que
les pratiques des acteurs de la chaîne énergétique. Face à l'urgence sociale, plusieurs pistes pourraient être
envisagées, notamment la possibilité de bloquer temporairement les prix des carburants en cas de
circonstances exceptionnelles, à leur niveau d'avant-crise en s'appuyant sur les dispositions de l'article L.410-2
du code de commerce. Le budget de l'État ne serait pas impacté et les marges des raffineurs ne s'en
trouveraient pas affectées à court terme puisque leur pétrole a été acheté avant la flambée des prix. Par ailleurs,
les raffineurs disposent, en plus des stocks stratégiques imposés par la loi, de stocks privés pour affronter un
éventuel choc. Il devrait en être de même pour les prix du gaz comme les prix de l'électricité, qu'il faut
déconnecter des prix du gaz en urgence, comme l'a fait l'Espagne ! De même, la taxation et la redistribution des
éventuels superprofits réalisés par certains acteurs du secteur énergétique pourraient être utilisées comme
levier de justice sociale. À plus long terme, se pose également la question du rôle de l'État dans la planification
énergétique et industrielle, afin de garantir à la fois la souveraineté énergétique de la France et la transition
écologique, possible à travers la renationalisation d'acteurs stratégiques. Dans ce contexte, il lui demande
quelles mesures concrètes le Gouvernement entend mettre en oeuvre pour protéger le pouvoir d'achat des
Français face à la hausse des prix des carburants et du fioul ; s'il envisage la mise en place de dispositifs
pérennes en cas de poursuite de la crise ; s'il prévoit un blocage temporaire des prix ; s'il compte instaurer un
mécanisme de taxation et de redistribution des super profits excessifs ; quelles actions seront engagées pour
garantir la transparence dans la formation des prix et prévenir les comportements spéculatifs ; et enfin, quelle
stratégie le Gouvernement entend déployer pour sécuriser durablement l'approvisionnement énergétique de la
France dans un contexte de tensions géopolitiques accrues.
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